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Comment le Gouvernement compte-t-il agir contre la surpopulation en prison ?
Question écrite n° 10735

Texte de la question

M. Antoine Léaument alerte M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la surpopulation carcérale et la
violence en détention. Le 16 octobre 2025, une rixe violente a éclaté dans l'enceinte du centre pénitentiaire de
Fleury-Mérogis, faisant huit blessés parmi les détenus, dont un grièvement. Cet incident serait lié à un différend
concernant l'attribution des cellules de détention. Il illustre une nouvelle fois les enjeux liés à la surpopulation
carcérale, qui pose des questions de sûreté pour les détenus comme pour le personnel pénitentiaire. Pour
rappel, dans la décision Kudla c/Pologne rendue en 2000, la Cour européenne des droits de l'homme a affirmé
que pèse sur les États une obligation positive de garantir des conditions de détention conformes au principe de
dignité humaine - lequel est protégé à l'article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme. En outre,
dans l'affaire J.M.B et autres c/France, tranchée en janvier 2020, la France a été condamnée par la CEDH -
notamment en raison de la surpopulation carcérale et de la promiscuité entre les détenus. Or, au 1er février
2025, 4 490 personnes écrouées étaient contraintes de dormir sur un matelas au sol, dont 371 au centre
pénitentiaire de Fleury-Mérogis. L'engorgement des établissements de privation de liberté atteint désormais un
niveau inédit. Au 1er juillet 2025, l'administration pénitentiaire recensait 84 951 personnes détenues pour 62 509
places opérationnelles, soit une densité d'occupation nationale de 135,9 %. Au centre pénitentiaire de Fleury-
Mérogis, elle atteint même 177 % avec 4 823 détenus pour 2 999 places théoriques, selon les chiffres qui ont
été communiqués à M. le député lors de la visite qu'il a effectuée le 10 octobre 2025. Cette situation ne peut que
se traduire par des conditions de vie indignes. Aussi, ces chiffres traduisent une tension extrême au sein des
établissements pénitentiaires, avec des répercussions directes sur la sécurité des personnels, des détenus et
sur le climat général au sein des prisons. Et pour cause, la surcharge carcérale contribue à alimenter les conflits
entre détenus et rend la gestion quotidienne des détentions de plus en plus difficile, voire dangereuse, comme le
montre l'exemple de Fleury, qui n'en est qu'un parmi de nombreux épisodes de violences survenus dans le
milieu carcéral. Le syndicat Force ouvrière justice tire ainsi la sonnette d'alarme face à la multiplication des
violences, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur des établissements. De surcroît, le syndicat déplore la hausse des
agressions dont certains personnels sont victimes en dehors même du service, dans la commune de Fleury-
Mérogis ou dans ses environs immédiats. Ces faits témoignent d'un climat tendu, qui ne se limite pas aux murs
de l'établissement. Dès lors, il lui demande ce qu'il compte mettre en œuvre pour réduire durablement la tension
et la violence en détention, en agissant sur les causes structurelles identifiées, plus précisément, sur la
surpopulation carcérale.
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